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Version 1

N° prix Description des prestations Montant H.T.

1 Phase 1 : Diagnostic de territoire

1.1 Réalisation d’un diagnostic de territoire

Ce prix rémunère au forfait, la réalisation d’un diagnostic de terri-
toire, à partir des études existantes, et la réalisation d’interview des 
acteurs du territoire identifiés.

Ce prix comprend la réalisation de trois réunions de présentation 
du diagnostic, avec réalisation du diaporama et du compte-rendu 
de la réunion.

Ce prix comprend la réalisation de cartographies et d’un rapport 
explicatif de ce diagnostic de territoire.

Le forfait H.T. en toutes lettres : €

1.2 Actualisation du diagnostic de territoire

Ce prix rémunère au forfait la reprise du diagnostic de territoire, 
en fonction des remarques issues du comité technique.

Le forfait H.T. en toutes lettres : €

1.3 Réalisation de réunions complémentaires

Ce prix rémunère au forfait la réalisation de réunions de présenta-
tion du diagnostic complémentaires avec réalisation du diaporama, 
l’animation de la réunion et son compte-rendu .

Le forfait H.T. en toutes lettres : €

1 bis Phase 1 bis : Proposition d’aménagement de l’axe vélo Agen 
Villeneuve-sur-Lot

1 bis.1 Mise en place et animation du comité d’itinéraire

Ce prix rémunère au forfait la mise en place du comité d’itinéraire 
pour valider l’itinéraire vélo Agen Villeneuve-sur-Lot, et les amé-
nagements de cet itinéraire.

Ce forfait comprend à minima 5 réunions de comité d’axe, avec 
les acteurs identifiés et validés par la maîtrise d’ouvrage.

Le  titulaire  proposera  dans  son  offre  le  déroulé,  le  nombre  de 
réunions, et le but de chacune des réunions, afin d’obtenir un itiné-
raire et des propositions d’aménagement de cet itinéraire. Le dé-
roule sera soumis à la validation de la maîtrise d’ouvrage.

Ce forfait comprend la préparation des réunions, avec un rapport 
de présentation des choix techniques à transmettre aux participants 
en amont, la réalisation et l’animation du diaporama support de la 
réunion, et la réalisation d’un compte-rendu imagé des discussions 
avec le relevé de conclusion des décisions prises.

€
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Le titulaire affine et décrit par tronçons les solutions (typologies 
d’aménagements)  adaptées  et  les  variantes  possibles,  les 
contraintes de mise en œuvre, estime le coût des aménagements à 
réaliser et propose un phasage cohérent.

Le titulaire proposera un outil de suivi de la mise en œuvre de l’iti-
néraire  (tableau  de  bord,  cartographie)  qui  devra  permettre  de 
communiquer  en  toute  transparence  sur  les  actions  mises  en 
œuvre, leur coût et leur niveau d’avancement.

Le forfait H.T. en toutes lettres :

1 bis.2 Modification de la proposition technique d’aménagement de 
l’axe vélo Agen Villeneuve-sur-Lot

Ce  prix  rémunère  au  forfait  la  modification  des  propositions 
d’aménagement par tronçon, ou l’ajout de compléments à ces pro-
positions, suite à un comité d’axe.

Le titulaire identifie les contraintes de mise en œuvre des modifi-
cations demandées, estime le coût des aménagements à réaliser et 
propose un phasage cohérent.

Le forfait H.T. en toutes lettres : €

2 Phase 2 : Propositions d’aménagement

2.1 Réalisation d’ateliers avec les acteurs du territoire

Ce prix rémunère au forfait la réalisation d’ateliers avec les acteurs 
du territoire pour définir avec eux les possibilités d’aménagements 
pouvant être réalisés sur le territoire.

Ce prix comprend la préparation d’un rapport présentant en amont 
les aménagements similaires réussis, ou ayant présenté des diffi-
cultés à expliciter, en Lot-et-Garonne, en France métropolitaine ou 
en Europe, pouvant servir d’exemples d’aménagements. Ce rap-
port  sera  fourni  en  amont  des  ateliers  aux  participants.

Le nombre maximum d’ateliers sera de cinq. Le nombre exact, le 
lieu, le déroule et les acteurs invités seront proposés pour valida-
tion au comité technique formé par les services de l’État et les ser-
vices des collectivités pour validation.

Ce prix comprend l’organisation (identification des invités, choix 
de la date, envoi des invitations, réservation du lieu et préparation 
du lieu) et la fourniture des éléments nécessaires à la réalisation de 
ces ateliers.

Les ateliers seront animés par le prestataire, en présentiel, avec les 
supports préparés en amont.

Ce prix comprend également la réalisation de compte-rendus de 
ces ateliers, avec les éléments essentiels ressortis des discussions, 
et l’avis des acteurs du territoire sur les aménagements (favorables 
ou défavorables).
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Le forfait H.T. en toutes lettres :

2.2 Définition des propositions d’aménagement

Ce prix rémunère au forfait la réalisation d’un document présen-
tant les propositions d’aménagements, avec leur montant estimatif, 
leur réalisation  par phases si  l’aménagement  le permet  (avec le 
montant de chaque phase), et l’identification des sources de finan-
cement potentiels pour les collectivités.

Ce prix comprend également, si plusieurs aménagements sont pos-
sibles à un même endroit, une analyse multi-critère pour hiérarchi-
ser les propositions d’aménagements.

Pour chaque proposition, des critères permettant de conclure sur la 
réussite de l’aménagement seront proposés.

Ce prix comprend la réalisation de deux réunions de présentation 
des propositions d’aménagement, avec réalisation du diaporama et 
du compte-rendu de la réunion.

Le forfait H.T. en toutes lettres : €

2.3 Actualisation des propositions d’aménagement

Ce prix rémunère au forfait la reprise de propositions d’aménage-
ment, en fonction des retours en comité technique ou de pilotage.

Cette reprise comprend la reprise des éléments techniques, et du 
montant estimatif des propositions.

Le forfait H.T. en toutes lettres : €
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